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4. Une politique budgétaire pour une croissance
durable et inclusive au Moyen-Orient et en Asie

centrale1 

Les dirigeants des pays du Moyen-Orient et d’Asie centrale ont pour tâche difficile de stimuler une 

croissance inclusive alors que leur marge de manœuvre budgétaire est limitée. De nouvelles mesures de 

rééquilibrage des finances publiques s’imposent dans toute la région pour assurer la viabilité de la dette 

et du budget. Même s’il est sans doute inévitable que ces mesures aient des effets défavorables sur la 

croissance, la composition de l’ajustement peut atténuer ces effets. Aujourd’hui, les pays conjuguent des 

mesures de compression des dépenses à des mesures de mobilisation des recettes qui ne sont pas 

nécessairement propices à une croissance durable et inclusive. Pour faire en sorte que les politiques 

futures de rééquilibrage budgétaire soient aussi équitables et favorables à la croissance que possible, 

les pays doivent 1) rééquilibrer la composition des dépenses en faveur d’investissements en capital de 

bonne qualité qui stimulent la croissance, tout en encourageant des dépenses sociales bien ciblées et 

2) évoluer vers une structure fiscale plus progressive, diversifier l’assiette des recettes et éliminer les

distorsions. L’intégration de l’ajustement dans un cadre budgétaire à moyen terme bien défini,

conjuguée à une transparence budgétaire accrue, rendrait les rééquilibrages budgétaires plus durables.

Pourquoi un rééquilibrage 

budgétaire s’impose-t-il dans les 

pays du Moyen-Orient et d’Asie 

centrale ? 

Depuis quelques années, la dette s’accumule 

rapidement et dépasse 50 % du PIB dans près de 

la moitié des pays du Moyen-Orient et d’Asie 

centrale (graphique 4.1). Cette situation impose 

de poursuivre le rééquilibrage budgétaire pour 

assainir la situation des finances publiques (voir 

les chapitres 1–3). Dans le même temps, certains 

pays de la région riches en actifs et exportateurs 

de pétrole doivent prendre des mesures 

complémentaires de rééquilibrage budgétaire de 

façon à répartir équitablement entre les 

générations les avantages apportés par les 

1 Préparé par une équipe codirigée par Anastasia Guscina et 

Boaz Nandwa, et composée de Majdi Debbich, Jorge de Leon 

Miranda, Jimmy Hatem et Jean Frederic Noah Ndela. 

recettes pétrolières et à préserver la viabilité à 

long terme (voir le chapitre 1)2.  

2 Le déficit d’équité entre générations est la différence entre le 

solde primaire réel hors pétrole et le solde hors pétrole, suivant 

l’hypothèse de revenu permanent.  
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Le nouveau durcissement attendu des conditions 

financières mondiales rend cet ajustement encore 

plus urgent. Il atténuera le risque que la hausse 

des coûts financiers évince d’autres dépenses 

sociales et favorables aux pauvres telles que les 

investissements dans le capital physique et 

humain. De plus, il est essentiel de créer une 

marge de manœuvre permettant d’engager des 

dépenses propices à la croissance pour faire face 

à la pression démographique exercée par la 

hausse rapide de la population active et des taux 

de chômage déjà élevés, en particulier chez les 

jeunes.  

Si le rythme et la composition optimales des 

mesures nécessaires de rééquilibrage budgétaire 

varient selon les pays, la question est de savoir 

comment concevoir un tel rééquilibrage pour 

qu’il ait le moins d’effets défavorables sur la 

croissance inclusive.  

Dans ce contexte, le présent chapitre dresse l’état 

des lieux des mesures d’assainissement des 

finances publiques prises depuis quelques années 

dans les régions Moyen-Orient, Afrique du Nord, 

Afghanistan et Pakistan (MOANAP) et Caucase 

et Asie centrale (CAC). En outre, il interroge sur 

les moyens de concevoir d’autres mesures 

d’ajustement de façon à favoriser une croissance 

inclusive. Enfin, en conclusion, il formule des 

recommandations.  

Ajustement budgétaire propice à la 

croissance : importance de la taille 

et de la composition 

Des évaluations empiriques des multiplicateurs 

budgétaires confirment que les investissements 

publics ont davantage d’effets sur la croissance et 

favorisent une répartition plus équitable du 

revenu que les recettes ou les dépenses courantes 

(Bova et al. 2013 ; Woo et al. 2013).  

Des études montrent en outre qu’une politique 

d’assainissement réussie, en particulier du point 

de vue de ses effets sur la croissance, dépend de 

la qualité et de la viabilité des mesures précises 

sur lesquelles elle repose. Ainsi, les pays 

émergents et les pays en développement qui ont 

le moins de subventions et de transferts ou le plus 

de recettes ont plus de chances de connaître un 

assainissement durable. De même, les pays en 

développement qui réduisent certaines dépenses 

courantes tout en protégeant les dépenses 

d’investissement obtiennent généralement des 

avantages plus durables. Dans les pays dont le 

ratio recettes/PIB est faible du fait des problèmes 

structurels dont souffre leur système fiscal (ce 

qui est le cas de nombreux pays émergents et 

pays en développement), les hausses de recettes 

peuvent également rendre plus durable 

l’assainissement des finances publiques (Gupta, 

Clements et Inchauste, 2004 ; FMI 2010).  

Ces constatations permettent de penser que les 

programmes de rééquilibrage budgétaire qui 

protègent et améliorent la qualité des dépenses 

d’investissement tout en réduisant les dépenses 

courantes (en particulier la masse salariale de la 

fonction publique ou les subventions) ou en 

augmentant les recettes auraient le moins d’effet 

sur la croissance et aideraient à rendre leurs 

avantages plus durables. En accompagnant le 

rééquilibrage budgétaire de mesures visant à 

renforcer et simplifier le système fiscal — avec 

un élargissement de l’assiette de l’impôt et une 

réduction des exonérations — non seulement on 

améliorerait la mobilisation des recettes, mais 

aussi on rendrait plus équitable et efficient 

l’ajustement des recettes (voir le tableau 4.1 dans 

les documents de référence en ligne).  
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Quelle était la composition de 

l’ajustement jusqu’à présent ?  

En moyenne, à l’exception des pays importateurs 

de pétrole de la région Caucase et Asie centrale, 

les pays ont amélioré leur solde budgétaire entre 

2015 et 2018, mais ils y sont parvenus par des 

moyens différents selon les années et les pays 

(graphique 4.2).  

D’ici la fin de 2018, les pays exportateurs de 

pétrole de la région MOANAP devraient voir une 

amélioration de leur solde primaire de près de 

9 % du PIB et de leur solde budgétaire global 

d’un peu plus de 8 % du PIB en moyenne par 

rapport à la fin de 2015, soit l’équivalent d’une 

amélioration de leur solde primaire hors pétrole 

d’un moins de 8 % de leur PIB hors pétrole et de 

leur solde budgétaire global hors pétrole de près 

de 7 % de leur PIB hors pétrole. Si le 

redressement récent de leurs recettes pétrolières 

représente environ 1 % de cette amélioration, 

celle-ci est due en majorité (plus de 5 % du PIB) 
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à une diminution sensible des dépenses 

courantes. Les pays exportateurs de pétrole de la 

région MOANAP en particulier récoltent les 

avantages des réformes des subventions, les 

dépenses consacrées à celles-ci ayant été réduites 

tout en protégeant les dépenses d’investissement, 

dont la baisse n’a représenté que 1 % du PIB. En 

revanche, jusqu’à présent, la part des recettes 

fiscales dans cette amélioration n’a représenté 

que 0,3 % du PIB. L’augmentation du fardeau de 

la dette et le durcissement des conditions 

financières se sont traduits par une augmentation 

sensible des charges d’intérêt (0,6 % du PIB), qui 

absorbent la moitié environ de la hausse des 

recettes.  

Les caractéristiques de l’ajustement des pays 

exportateurs de pétrole du Caucase et d’Asie 

centrale sont analogues à celles des pays 

exportateurs de pétrole de la région MOANAP. 

L’ajustement s’est fait principalement sous forme 

d’une réduction des dépenses courantes, de 2 % 

sur un ajustement représentant 4 % du PIB (soit 

une amélioration de l’ordre de 3,5 % du solde 

budgétaire hors pétrole par rapport au PIB non 

pétrolier), le solde primaire sous-jacent 

connaissant une amélioration qui représente 

0,2 % de plus du PIB (soit 0,3 % du PIB non 

pétrolier). La baisse des subventions et des 

transferts représente plus de 1 point de 

pourcentage de l’ajustement, tandis que la part de 

la réduction de la masse salariale de la fonction 

publique est relativement plus faible, à moins de 

0,3 % du PIB, et est complètement absorbée par 

la hausse des charges d’intérêts. Tout comme 

dans les pays exportateurs de pétrole de la région 

MOANAP, les économies réalisées dans les 

dépenses courantes ont facilité un ajustement 

relativement moins important des dépenses 

d’investissement, représentant 0,7 % du PIB. 

Dans ce cas également, les recettes fiscales ont 

joué un rôle relativement limité dans l’ajustement 

puisqu’elles ont augmenté de 0,3 % du PIB 

pendant cette période. 

Les pays importateurs de pétrole de la région 

MOANAP ont amélioré leur solde budgétaire 

global d’un peu plus de 2 % du PIB en moyenne. 

Cependant, la composition de leur ajustement a 

été très différente de celle des exportateurs de 

pétrole. Les réformes fiscales ont joué un rôle 

important et ont représenté plus de 1 point de 

pourcentage du PIB, même si ces efforts ont été 

compensés par une baisse d’autres recettes. De 

plus, les dépenses consacrées aux subventions et 

transferts ont sensiblement reculé en 2016, pour 

remonter avec la hausse récente des cours du 

pétrole. Cet épisode montre à quel point les effets 

positifs peuvent être éphémères si les réformes 

restent incomplètes. Enfin, bien que des progrès 

aient été accomplis dans la réduction de la masse 

salariale de la fonction publique, ils ont eux aussi 

été absorbés par une hausse du coût du service de 

la dette et des subventions. En réalité, les 

dépenses courantes ont donc augmenté de 0,3 % 

du PIB par rapport à 2015, et la charge de 

l’ajustement a été supportée par les dépenses 

d’investissement, qui ont reculé de 2,5 % du PIB.  

À la différence d’autres pays, le solde budgétaire 

des pays importateurs de pétrole du Caucase et 

d’Asie centrale s’est creusé entre 2015 et 2018. 

Des économies importantes ont été réalisées 

grâce à des diminutions de la masse salariale de 

l’État (0,3 % du PIB) et d’autres dépenses 

courantes (0,8 % du PIB), et grâce à la 

mobilisation de nouvelles recettes fiscales (0,7 % 

du PIB). Toutefois, du fait de la hausse des 

charges d’intérêts (0,5 % du PIB) et des 

subventions et transferts (0,4 % du PIB), les 

dépenses courantes n’ont diminué que de 0,3 % 

du PIB. Dans le même temps, les dépenses 

d’investissement ont progressé de 0,7 % du PIB. 

Si l’on y ajoute une réduction d’autres recettes 
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(1,3 % du PIB), on obtient une accumulation de 

nouvelles dettes sur la période. 

Dans l’ensemble, il semble que les pays 

exportateurs de pétrole aient adopté des mesures 

d’assainissement des finances publiques 

relativement plus favorables à la croissance. On 

voit donc qu’il est important de mener à bien les 

réformes des subventions énergétiques et de 

réduire davantage la masse salariale de la 

fonction publique pour rendre plus durable le 

rééquilibrage budgétaire et aider à accroître les 

investissements publics (Sdralevich et al, 2014 ; 

Tamirisa et Duenwald 2018).  

Que faire de plus ? Élaborer une 

politique budgétaire propice à une 

croissance inclusive 

Même si les mesures d’assainissement sont mises 

en œuvre comme prévu en 2018, la dette va rester 

très élevée dans un certain nombre de pays. Plus 

particulièrement, au Bahreïn, en Égypte, en 

Jordanie, au Liban, au Maroc, en Mauritanie, au 

Pakistan, au Soudan et en Tunisie, elle va rester 

supérieure au seuil de vulnérabilité de 60 % pour 

les pays émergents. L’importance de faire face au 

fardeau de la dette est également illustrée par le 

fait que les avantages notables de 

l’assainissement des finances publiques sont 

absorbés par la hausse des charges d’intérêts. 

C’est pourquoi, à terme, un ajustement 

budgétaire important reste nécessaire.  

Pour ne pas raisonner à courte vue et pour éviter 

des dérapages, cet ajustement doit s’inscrire dans 

un cadre budgétaire à moyen terme3. Ainsi, dans 

les pays exportateurs de pétrole, il serait 

particulièrement important de fixer un point 

                                                
3 Pour stimuler la croissance, la politique budgétaire doit être bien 

coordonnée avec les autres politiques macroéconomiques (y 

compris la politique monétaire et la politique de change). 

d’ancrage budgétaire indépendant des 

fluctuations des cours du pétrole (le solde 

primaire hors pétrole par exemple) pour guider 

les décisions des pouvoirs publics et gérer la 

procyclicité budgétaire de ces pays. Une 

budgétisation pluriannuelle, l’utilisation de règles 

budgétaires explicites et un renforcement du 

contrôle des dépenses des ministères sectoriels 

aideraient à mettre la politique budgétaire en 

cohérence avec les objectifs à long terme tels que 

la viabilité de la dette et l’équité entre 

générations (voir l’édition d’avril 2015 du 

Moniteur des finances publiques). Dans le même 

temps, il faut élaborer avec soin la composition 

de l’ajustement afin de réduire autant que 

possible ses effets négatifs sur la croissance.  

Accroître le rôle des réformes des 

recettes 

Même si vraisemblablement, il est encore 

possible de prendre de nouvelles mesures 

d’ajustement sur le plan des dépenses, il y a lieu, 

à terme, de déplacer une partie de la charge de 

l’ajustement sur les recettes. De fait, le 

recouvrement total des recettes fiscales dans la 

région MOANAP est largement inférieur à celui 

d’autres pays émergents (graphique 4.3). La 

disparité la plus importante s’observe dans les 

pays exportateurs de pétrole, où les recettes non 

pétrolières représentent moins de 10 % du PIB, 

contre plus de 20 % du PIB dans les pays 

émergents. 
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Dans l’ensemble, tout comme dans d’autres pays 

émergents, les impôts assis sur la consommation 

(dont la taxe sur la valeur ajoutée, ou TVA) sont 

la principale source de recettes fiscales dans la 

plus grande partie de la région, à savoir 61 % des 

impôts et taxes des pays du Caucase et d’Asie 

centrale et 49 % des impôts et taxes des pays 

importateurs de pétrole de la région MOANAP 

(contre 46 % dans les pays émergents). Les pays 

exportateurs de pétrole de la région MOANAP 

font exception, les impôts assis sur la 

consommation y représentant, depuis 2017, 17 % 

seulement de l’ensemble des recettes fiscales. 

Dans ce contexte, l’introduction récente de la 

TVA et de droit d’accise dans certains pays du 

Conseil de coopération du Golfe (CCG) est 

opportune et devrait être étendue aux autres pays 

dès que possible.   

Le rôle relatif de l’impôt sur le revenu des 

personnes physiques (IRPP) et de l’impôt sur les 

sociétés varie plus largement entre les différents 

pays de la région. Dans les pays émergents, la 

contribution des deux impôts est globalement 

équilibrée, chacun comptant pour 17 % du total 

des recettes fiscales. En revanche, dans les pays 

du Caucase et d’Asie centrale, une charge plus 

lourde pèse sur l’impôt sur le revenu des 

personnes physiques (22 %) que sur l’impôt sur 

les sociétés (15 %), alors que c’est l’inverse dans 

les pays importateurs de pétrole de la région 

MOANAP (14 % pour l’IRPP et 21 % pour 

l’impôt sur les sociétés).  

 

Cette différence est encore plus marquée dans les 

pays exportateurs de pétrole de la région 

MOANAP, en particulier ceux membres du 

Conseil de coopération du Golfe (CCG), qui 

n’ont pas d’IRPP. Dans ces pays, bien que le taux 

de perception de l’impôt sur le revenu soit 

relativement faible, la charge fiscale repose 

principalement sur les entreprises (à 35 % dans 

l’ensemble des pays exportateurs de pétrole de la 

région MOANAP et à 62 % dans les pays 

membres du CCG). Les pays du CCG se 

caractérisent également par leur recours à 

d’autres taxes telles que les redevances et les 

droits de timbre, qui représentent 17 % de 

l’ensemble des recettes fiscales, contre 10 % dans 

les pays émergents. Dans ces conditions, une 

introduction progressive d’un impôt sur le revenu 

des personnes physiques dans les pays membres 

du CCG serait un moyen de réduire ou supprimer 

ces redevances et droits de timbre qui sont plus 

régressifs et administrativement coûteux (les 

redevances d’utilisation des services publics par 

exemple) (FMI 2015a, 2016) et de rééquilibrer la 

charge fiscale de façon à la rendre plus conforme 

à celle d’autres pays. 

Les pays de la région MOANAP se distinguent 

d’autres pays émergents dans un autre domaine 

notable, celui des cotisations sociales, qui 

représentent de l’ordre de 4 % de l’ensemble des 

recettes fiscales de tous les pays de la région, 

contre 16 % dans les pays émergents. Cela 

s’explique probablement par la présence d’un 

vaste secteur informel, mais pourrait également 
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être dû à la faiblesse des capacités 

administratives. En revanche, la perception des 

cotisations sociales dans les pays membres du 

Caucase et d’Asie centrale est analogue à celle 

des pays émergents. Dans le même ordre d’idée, 

les dépenses consacrées aux prestations sociales 

sont elles aussi sensiblement inférieures dans les 

pays de la région MOANAP à celles des pays 

émergents (graphique 4.4), mais beaucoup plus 

comparables à celles des pays du Caucase et 

d’Asie centrale. Ceci permet de penser que si 

l’on trouvait des moyens d’accroître les 

cotisations sociales dans les pays de la région 

MOANAP, par exemple en encourageant une 

formalisation de l’économie, en renforçant 

l’administration fiscale ou en découplant les 

cotisations sociales des gains salariaux, on 

augmenterait les moyens disponibles pour 

financer les prestations sociales. 

Les réformes fiscales varient par nature, obligent 

à faire des arbitrages entre croissance, recettes 

publiques et équité, et peuvent être douloureuses 

à court terme, car elles exigent un 

bouleversement du contrat social entre l’État et 

les citoyens. Lorsque l’on analyse les effets 

macroéconomiques et sur le bien-être des 

réformes fiscales fondamentales, on constate 

qu’un vaste train de réformes, conjugué à une 

amélioration des dispositifs de protection sociale, 

peut donner de meilleurs résultats que des 

mesures plus partielles (encadré 4.1). 

Des possibilités de simplifier le système 

fiscal et de supprimer les distorsions 

Il semble qu’il y ait de nombreuses possibilités 

de réduire davantage les exonérations, 

                                                
4 Les incitations fiscales sous forme de trêves fiscales ont 

contribué à réduire les rentrées fiscales sous forme d’impôt sur les 

sociétés, tandis que la mise en place de zones économiques 

franches à fiscalité minimale a créé des économies à deux vitesses 

avec très peu de liens dans certains pays. De même, une fiscalité 

d’améliorer la progressivité de la structure fiscale 

et d’élargir l’assiette de l’impôt. Ces mesures non 

seulement joueraient un rôle majeur dans l’effort 

d’assainissement des finances publiques qui 

s’impose, mais aussi le rendrait plus équitable, 

efficient et propice à la croissance.  

Une réduction des exonérations simplifierait le 

régime fiscal et le rendrait moins complexe en 

diminuant les frais administratifs et les 

possibilités d’évasion fiscale (Mansour, 2015)4. 

Ainsi, les vastes exonérations fiscales accordées 

aux entreprises (en particulier dans les pays 

membres du CCG, où l’impôt sur les sociétés 

s’applique essentiellement aux entreprises 

étrangères, mais pas aux entreprises nationales), 

provoquent des pertes budgétaires, rendent le 

différente selon les secteurs a rendu les régimes fiscaux très 

complexes et encouragé l’évasion fiscale, ce qui s’est traduit par 

une érosion des recettes. 
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système plus complexe et privilégient les grandes 

entreprises au détriment des petites et moyennes 

entreprises qui sont essentielles pour stimuler la 

croissance et créer des emplois (encadré 4.1 ; 

voir aussi Jewell et al. 2015). Il faut réfléchir 

attentivement aux effets sur l’équité des 

exonérations de la TVA sur les biens de 

consommation pour veiller à ce que les 

consommateurs aisés n’en bénéficient pas 

davantage que les pauvres. 

Le système fiscal de la plupart des pays de la 

région MOANAP repose essentiellement sur des 

impôts indirects régressifs (Alvaredo, Assouad et 

Piketty, 2017). Si ces pays introduisaient des 

impôts qui pèsent sur les couches les plus aisées 

de la population ou les augmentaient (impôt sur 

le patrimoine, droits de succession, impôt sur les 

plus-values, les dividendes et les intérêts), ils 

contribueraient à rendre les systèmes fiscaux plus 

progressifs et équitables (voir le tableau 4.1 dans 

les documents de référence en ligne). Plus 

particulièrement, dans les pays où l’introduction 

d’un impôt sur le revenu des personnes physiques 

n’est pas toujours faisable à court terme, cet 

impôt pourrait être en partie remplacé par des 

impôts ciblés sur les personnes fortunées (Jewell 

et al. 2015). 

De plus, une simplification du système fiscal 

(exonérations, tranches de revenus) dans les pays 

où la capacité de l’administration fiscale est 

limitée et où le secteur informel est vaste rendrait 

la mise en œuvre plus aisée, renforcerait la 

discipline fiscale et réduirait un obstacle majeur à 

la mobilisation des recettes. Les régimes de 

l’impôt sur le revenu des personnes physiques 

qui comportent plusieurs tranches d’imposition 

sont certes plus progressifs, mais ne sont pas 

pratiques si l’administration fiscale ne fonctionne 

pas bien, car ils peuvent encourager les activités 

informelles, les sous-déclarations et l’évasion 

fiscale. 

Les dépenses fiscales peuvent être élevées dans 

la région du fait de ces exonérations et de ces 

distorsions (Jewell et al. 2015). Or très peu de 

pays dressent un inventaire exhaustif des 

dispositifs fiscaux dérogatoires et évaluent 

expressément les coûts budgétaires qu’ils 

engendrent. Ce processus, lorsqu’il est bien mis 

en œuvre, non seulement accroît la transparence 

et la responsabilisation, mais aussi incite à 

rationaliser les codes des impôts et les 

dispositions fiscales. Dans ce domaine, le Maroc 

a été précurseur en ajoutant depuis 2006 une 

annexe sur les dépenses fiscales dans la loi de 

finances annuelle. Le rapport sur les dépenses 

fiscales qui accompagne la loi de finances 2018 

indique que les exonérations partielles et totales 

ont représenté plus de 3 % du PIB en 2017. 

Djibouti enregistre également des progrès et 

devrait publier un rapport sur les exonérations et 

les régimes dérogatoires qui accompagnera la loi 

de finances 2019. Une étude réalisée en 2014 sur 

la Jordanie estime les dépenses fiscales à 11,4 % 

du PIB (Heredia-Ortiz et Timofeev, 2016), ce qui 

confirme l’ampleur de ces dépenses.  

Réformes des dépenses 

Une comparaison des dépenses dans les 

différents pays de la région apporte un éclairage 

sur les moyens prioritaires susceptibles de rendre 

plus durables les réformes des dépenses. En 

2017, les dépenses représentaient près de 38 % 

du PIB dans la région, contre 31 % dans d’autres 

pays émergents (graphique 4.4). Bien que le 

montant des dépenses soit globalement 

comparable au niveau agrégé à d’autres pays 

émergents, il est en général beaucoup plus élevé 

dans les pays du CCG (FMI 2017a).  

En moyenne, dans les pays exportateurs de 

pétrole de la région MOANAP, alors que les 

dépenses d’investissement et les dépenses en 

biens et services sont globalement comparables à 
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celles d’autres pays émergents, la masse salariale 

de la fonction publique et les autres dépenses, 

notamment celles consacrées aux subventions et 

aux transferts, sont plus importantes. Cela porte à 

croire que, bien que des efforts aient été déployés 

récemment, la rationalisation de la masse 

salariale de la fonction publique doit demeurer 

une priorité (Tamirisa et Duenwald 2018). Une 

réforme des traitements de la fonction publique 

dans les pays membres du CCG pourrait 

également inciter davantage les ressortissants 

nationaux à prendre des emplois dans le secteur 

privé, ce qui stimulerait la croissance dans ce 

secteur, et encouragerait une diversification de 

l’économie (voir le chapitre 5 ; voir aussi Behar 

et Mok 2013).  

Dans les pays importateurs de pétrole de la 

région MOANAP, les dépenses consacrées à la 

masse salariale de la fonction publique sont 

analogues à celles d’autres pays émergents. 

Cependant, en moyenne, les dépenses 

d’investissement, qui ont le plus d’effets 

multiplicateurs, sont inférieures, à l’heure où de 

nombreux pays doivent moderniser leurs 

infrastructures. Comme nous l’avons vu 

précédemment, les dépenses d’investissement ont 

elles aussi essentiellement supporté le poids de 

l’ajustement jusqu’à présent, ce qui montre qu’il 

faudrait en priorité trouver des moyens 

d’accroître les dépenses d’investissement dans 

l’enveloppe budgétaire actuelle. Encore une fois, 

le coût relativement élevé du service de la dette 

par rapport aux pays émergents montre combien 

il est important de réduire le fardeau de la dette.  

 

Quant aux pays du Caucase et d’Asie centrale, si 

la rémunération des employés y est relativement 

                                                
5 Les transferts vers les entreprises publiques sont 

également préoccupants dans certains pays de la région 

MOANAP. 

faible par rapport à d’autres pays émergents, et 

les dépenses d’investissement marginalement 

supérieures, l’ampleur des dépenses consacrées à 

d’autres postes tels que les transferts aux 

entreprises publiques est plus préoccupante, en 

particulier du fait que beaucoup d’entre elles 

essuient des pertes au lieu de contribuer à la 

croissance5. Cela laisse supposer que ce sont des 

réformes visant à renforcer la gouvernance et la 

rentabilité des entreprises publiques et à limiter 

les transferts budgétaires qui seraient les plus 

utiles. Plus généralement, il serait sans doute plus 

efficient sur le plan économique de réduire le rôle 

des entreprises publiques dans l’économie en 

transférant leurs activités au secteur privé, et cela 

stimulerait la croissance du secteur privé (voir le 

chapitre 5).  

S’agissant des pays à faible revenu de la région, 

tout comme les pays à faible revenu du reste du 

monde, leurs dépenses sont essentiellement 

consacrées aux dépenses d’investissement, en 

particulier pour remédier au manque important 

d’infrastructures (surtout à Djibouti et en 

Mauritanie). Les dépenses consacrées aux biens 

et services et à la masse salariale de l’État sont 

cependant relativement élevées, ce qui permet de 

penser qu’il est possible de rationaliser les 

dépenses. 

Les autres dépenses sont relativement 

importantes dans la région MOANAP si on les 

compare à celles des pays émergents. Ainsi, elles 

représentent 35 % des dépenses totales des pays 

membres du CCG (soit 10 % du PIB), deux fois 

plus que dans les pays émergents. Compte tenu 

de la charge que représentent les conflits dans la 

région, cela s’explique en partie par des dépenses 

militaires relativement élevées6. C’est une preuve 

6 Ainsi, les pays de la région MOANAP consacrent en moyenne 

de l’ordre de 5 % du PIB aux dépenses militaires, contre 3 % 

environ dans les pays du Caucase et d’Asie centrale et 1,6 % 

environ dans d’autres pays émergents et pays en développement. 

Voir la base de données sur les dépenses militaires (Military 
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de plus du coût économique des conflits (voir 

l’encadré 1.1 au chapitre 1), et cela montre que la 

région pourrait tirer avantage d’une stabilité 

accrue.  

Assurer la qualité des dépenses 

Indépendamment de l’ampleur des dépenses, la 

qualité de ces dépenses est elle aussi importante, 

surtout lorsque les moyens sont limités. Dans les 

pays qui restent confrontés à un grand déficit 

d’infrastructures, il y a lieu de dépenser 

davantage (Albino-War et al. 2014). Lorsque, 

cependant, la qualité des infrastructures reste 

relativement faible malgré des investissements 

publics relativement élevés, il faut se pencher 

attentivement sur le cadre de gestion des 

investissements publics, et notamment 

l’évaluation ex ante, la sélection et l’évaluation 

ex post des projets, pour veiller à ce que les 

nouvelles dépenses d’investissement soient 

véritablement productives (graphique 4.5). Dans 

l’ensemble, un renforcement des cadres de 

gestion des investissements permettra non 

seulement de mieux exploiter les ressources et 

d’ajouter de la valeur pour les contribuables, 

mais aussi de stimuler la croissance. 

 

De même, les dépenses consacrées à l’éducation 

et aux soins de santé, dont il a été montré qu’elles 

favorisent la croissance à long terme et la 

réduction des inégalités en bénéficiant aux 

pauvres (Dollar et Kraay, 2002), ne donnent pas 

des résultats de qualité. Ainsi, même dans les 

pays où ces dépenses sont conformes à celles des 

pays comparables au niveau international, elles 

ne se traduisent pas par une amélioration du  

                                                
Expenditure Database) du Stockholm International Peace 

Research Institute à l’adresse 

https://www.sipri.org/databases/milex. 

niveau d’instruction ni par des résultats sur le 

plan de la santé, la plupart des pays se situant en 

deçà de la frontière d’efficience estimée en 

matière de santé et d’éducation (graphique 4.6 ; 

voir également Tamirisa et Duenwald 2018).  
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Réformer les transferts et les 

subventions pour plus d’équité et 

d’efficience 

L’achèvement des réformes des subventions 

aiderait à constituer et à préserver une marge de 

manœuvre budgétaire, à rendre l’assainissement 

des finances publiques plus durable, à supprimer 

les distorsions du marché, à libérer des ressources 

budgétaires en faveur des dépenses sociales et à 

réduire la consommation et la production 

excessives (dans les secteurs de l’énergie, de 

l’eau et de l’agriculture). De plus, la plupart des 

subventions sont très régressives. Ainsi, la 

distorsion des structures tarifaires de l’eau et de 

l’électricité bénéficie aux riches, alors que les 

pauvres pâtissent d’un manque d’accès 

(Sdralevich et al. 2014 ; FMI 2015b). Dans les 

pays exportateurs de pétrole, les subventions aux 

combustibles favorisent les secteurs à forte 

intensité de capital et grands consommateurs 

d’énergie aux dépens des secteurs à forte 

intensité de main-d’œuvre, qui pourraient fournir 

des emplois à la population active en rapide 

augmentation. Certaines études montrent que 

l’élimination des subventions aux combustibles 

dans l’ensemble de la région MOANAP 

permettrait d’économiser de l’ordre de 2 % du 

PIB et d’accroître de 40 % les dépenses de 

protection sociale (FMI 2015b ; 2017b). 

Comme indiqué plus haut, certains pays ont 

sensiblement réduit leurs subventions, en 

particulier les subventions aux combustibles, et 

ont ainsi amélioré la résilience de leur budget. 

Parallèlement, pour rendre leurs réformes plus 

équitables et favoriser la croissance, certains pays 

(l’Arabie saoudite, l’Égypte, la Jordanie, le 

Pakistan et Oman) ont accompagné les réformes 

des subventions d’un renforcement des 

dispositifs de protection sociale ciblés. Il faut 

relever que le montant des dépenses sociales est 

relativement faible dans toute la région 

MOANAP. En revanche, les dépenses sociales 

dans les pays du Caucase et d’Asie centrale sont 

comparables à celles d’autres pays émergents, du 

fait des cotisations sociales plus élevées. Cela 

confirme les améliorations observées en matière 
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d’inégalités dans les pays du Caucase et d’Asie 

centrale (voir le chapitre 3).  

Une politique budgétaire encourageant la 

transparence et la responsabilisation 

Une transparence accrue facilite une plus grande 

responsabilisation du public, non seulement en 

favorisant le contrôle des dépenses et la 

discipline budgétaire (Benito et Bastida, 2009) 

mais aussi en réduisant les possibilités de 

corruption et de détournement des biens publics 

et en faisant augmenter les recettes fiscales 

(graphique 4.7 ; voir aussi l’édition 

d’octobre 2013 du Moniteur des finances 

publiques ; Cimpoeru et Cimpoeru, 2015 et 

Brusca, Manes-Rossi et Aversano, 2017).  

Les pays de la région accomplissent des progrès 

importants dans la réduction de la corruption et le 

renforcement de la transparence et de la 

responsabilisation de l’État. La Tunisie a 

récemment avancé en modernisant et en 

consolidant ses institutions chargées de lutter 

contre la corruption pour aider à réduire la fraude 

et améliorer la culture de l’observance fiscale. 

L’Afghanistan et l’Iran ont enregistré des progrès 

considérables et amélioré la transparence de 

l’État en publiant et en diffusant des données 

budgétaires détaillées pour la première fois en 

2018. L’adoption de nouvelles lois relatives à la 

passation des marchés en Arabie saoudite et en 

Égypte va renforcer la transparence des marchés 

publics et le contrôle par la puissance publique. 

Cela contribuera à rendre les dépenses publiques 

plus efficientes et les processus de sélection plus 

équitables, ce qui favorisera la croissance. 

Une meilleure perception de la responsabilité des 

pouvoirs publics peut également contribuer à 

réduire le coût des emprunts, aussi bien pour les 

emprunteurs souverains que pour le secteur privé, 

ce qui stimule davantage l’investissement et la 

croissance (voir le chapitre 5). En assurant une 

meilleure gestion des fonds publics, on réduit les 

risques de défaillances, et partant la prime de 

risque. Kemoe et Zhan (2018) constatent que la 

transparence du processus budgétaire et des 

données budgétaires et la responsabilisation des 

acteurs du budget réduisent les écarts de taux sur 

la dette souveraine et accroissent le volume de la 

dette souveraine détenue par des étrangers.  

La numérisation peut jouer un rôle majeur en 

favorisant l’ouverture et la transparence 

(graphique 4.8 ; voir aussi Bertot, Jaeger et 

Grimes, 2010), en réduisant les dépenses 

administratives, en améliorant la perception des 

impôts indirects (voir l’édition d’octobre 2018 du 

Moniteur des finances publiques) et en assurant 

un meilleur ciblage des dépenses. Bahreïn, les 

Émirats arabes unis et le Kazakhstan sont les 

pays les mieux placés selon l’indice de 

développement de l’administration en ligne des 
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Nations Unies. Avec le Maroc, Oman, 

l’Ouzbékistan et la Tunisie, ces pays affichent 

également des résultats particulièrement bons au 

regard de l’indice de participation électronique 

des Nations Unies, qui mesure l’accès à 

l’information et aux services publics et la 

participation à l’élaboration des politiques.  

 

Enfin, une approche globale de la gouvernance et 

de la corruption, qui englobe des domaines qui ne 

relèvent pas directement de la gouvernance 

budgétaire, peut apporter des avantages 

considérables. Ainsi, une simplification de la 

réglementation peut améliorer le climat des 

affaires tout en préservant les recettes en limitant 

ou en réduisant les exonérations fiscales. 

Recommandations 

La plupart des pays du Moyen-Orient et d’Asie 

centrale doivent continuer de rééquilibrer leurs 

finances publiques. Si l’ampleur et le rythme de 

ce rééquilibrage dépendent de la situation 

particulière de chaque pays, il semble qu’il soit 

possible de le rendre plus équitable et propice à 

la croissance. Parmi les principales mesures à 

prendre en priorité, on peut citer les suivantes : 

 

• Il est possible d’accroître le rôle des réformes 

des recettes dans l’effort d’ajustement. Les 

pays importateurs de pétrole de la région 

MOANAP devraient s’attacher à rééquilibrer 

la fiscalité directe et indirecte, notamment en 

augmentant progressivement la part de 

l’impôt sur le revenu des personnes physiques 

dans les recettes. L’introduction ou 

l’augmentation des impôts sur les couches les 

plus aisées de la population des pays 

exportateurs de pétrole de la région 

MOANAP rendrait aussi le système fiscal 

plus progressif. Dans les pays du Caucase et 

d’Asie centrale, il y a de la marge pour 

accroître la part de l’impôt sur les sociétés 

dans les recettes, parallèlement à l’impôt sur 

le revenu sur les personnes physiques.  

• Tous les pays devraient procéder à une 

évaluation régulière et détaillée des recettes et 

des pertes d’efficiences liées aux 

exonérations fiscales. 

• Réduire la complexité des systèmes fiscaux 

dans les pays où les capacités de 

l’administration fiscale sont limitées et où le 

secteur informel est vaste (les pays 

importateurs de pétrole de la région 

MOANAP) simplifierait la perception de 

l’impôt et favoriserait une plus grande 

mobilisation des recettes. 

• Une réduction des activités informelles dans 

l’économie pourrait faire augmenter les 

cotisations sociales et permettre aux pays de 

la région MOANAP d’accroître leurs 

dépenses sociales. 

• Du côté des dépenses, tous les pays devraient 

s’attacher à renforcer leurs cadres de gestion 
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des investissements publics de façon à 

réaliser des investissements publics de 

qualité.  

• Il y a encore de la marge pour rationaliser les 

dépenses consacrées à la masse salariale de la 

fonction publique dans les pays de la région 

MOANAP, en particulier les pays membres 

du CCG, tout en menant des réformes 

structurelles de façon à pérenniser 

l’ajustement.  

• Les pays importateurs de pétrole de la région 

MOANAP devraient s’attacher à mener à 

bien les réformes des subventions 

énergétiques pour rendre d’autres réformes 

budgétaires plus bénéfiques. 

• Le renforcement de la gouvernance des 

entreprises publiques aiderait aussi à 

maîtriser les dépenses consacrées aux 

subventions et aux transferts, en particulier 

dans les pays du Caucase et d’Asie centrale.  

• Les pays à faible revenu de la région 

devraient étudier la possibilité de réduire les 

dépenses courantes afin de dégager une 

marge de manœuvre pour continuer de faire 

les investissements publics qui s’imposent.  

Dans l’ensemble, le rééquilibrage des finances 

publiques doit être guidé par des cadres 

budgétaires à moyen terme solides et mis en 

œuvre à l’aide d’une budgétisation pluriannuelle 

et d’objectifs budgétaires crédibles. Un 

renforcement des institutions budgétaires et une 

modernisation des cadres de gestion des finances 

publiques pourraient contribuer à rendre plus 

crédibles les programmes d’assainissement des 

finances publiques. 

La transparence et la responsabilisation doivent 

aller de pair avec des mesures de rééquilibrage 

budgétaire. Le renforcement des instances d’audit 

et des organismes de lutte contre la corruption 

pourrait contribuer à stimuler la croissance et 

préserver les ressources budgétaires. Pour rallier 

l’adhésion de l’opinion publique et rendre les 

réformes plus pérennes, les autorités nationales 

devraient consulter les principales parties 

prenantes sur l’élaboration des programmes 

d’ajustement et communiquer avec la population 

en toute transparence.  
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Encadré 4.1. Trouver un juste équilibre : des réformes des recettes qui favorisent la 

croissance et l’équité1 

Toute réforme fiscale suppose de faire un arbitrage complexe entre croissance, recettes publiques et équité. Une 

approche globale associée à des programmes sociaux mieux ciblés élargit l’assiette de l’impôt, supprime les distorsions 

fiscales, répartit mieux la pression fiscale et atténue les effets de répartition négatifs (ce qui revient à améliorer le bien-

être) en rendant le système fiscal plus progressif et en réduisant les inégalités.  

On peut mesurer les effets de réformes fiscales fondamentales sur la situation macroéconomiques et le bien-être à 

l’aide d’un modèle d’équilibre général dynamique stochastique. Le modèle général présenté ici a été élaboré de façon à 

correspondre aux caractéristiques des pays émergents et des pays en développement et représente une économie fermée 

avec des ménages composés de travailleurs appartenant à quatre catégories : travailleurs du secteur informel, 

travailleurs des secteurs manufacturiers et des services formels, travailleurs ruraux et chefs d’entreprise. L’économie 

produit trois types de biens : produits alimentaires, produits manufacturés et services informels. Le grand nombre de 

ménages et de produits permet au modèle de rendre compte des éléments d’un système fiscal complexe, comportant en 

particulier des taux différents de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), de l’impôt sur le revenu des personnes physiques 

et de l’impôt sur les sociétés. Les réformes fiscales changent les coûts/avantages marginaux des agents économiques 

(l’utilité marginale et les prix relatifs par exemple), ce qui provoque une redistribution de la consommation et des 

facteurs de production, et à terme influe sur la croissance, les recettes fiscales et le bien-être. Le modèle a été calibré 

pour correspondre aux pays importateurs de pétrole de la région Moyen-Orient et Asie centrale.  

On a simulé les répercussions d’un train de réformes fiscales. Ainsi, les simulations modélisées révèlent qu’une hausse 

marginale de 1 % du taux de TVA augmenterait les recettes publiques de 0,7 % en moyenne. Toutefois, compte tenu de 

la part relativement importante des produits alimentaires dans le panier de la ménagère dans la région, l’incidence de 

cette hausse du taux de la TVA sur le bien-être des ménages et le PIB varie. Plus précisément, si l’on augmente la TVA 

sur les biens manufacturés, les consommateurs reportent leur consommation vers davantage de produits alimentaires et 

de services, et les entreprises répondent à cette demande supplémentaire (ce qui crée des emplois), et les bénéfices des 

chefs d’entreprises augmentent donc. Dans l’ensemble, cela se traduit par une hausse de 0,13 % du PIB. En revanche, 

si l’on augmente la TVA sur les produits alimentaires, les consommateurs ont moins de marge pour réorienter leur 

consommation et la demande globale diminue, ce qui provoque une baisse des bénéfices et un recul de 0,03 % du PIB. 

La consommation alimentaire étant relativement inélastique et la production des entreprises n’augmentant pas, les 

travailleurs se retrouvent dans une situation relativement plus défavorable dans le deuxième scénario. Il convient de 

noter qu’un dispositif de protection sociale bien ciblé peut atténuer les effets défavorables d’une hausse de la TVA sur 

les travailleurs, mais au détriment du rendement des recettes, qui diminuerait.  

Par contre, un scénario dans lequel on baisserait l’impôt sur les sociétés (pour favoriser la croissance) tout en réduisant 

autant que possible toutes les exonérations fiscales (pour élargir l’assiette d’imposition et la rendre plus inclusive), 

ferait monter à la fois les recettes fiscales et la production. Dans ce cas, une diminution de 1 % aussi bien de l’impôt 

sur les sociétés que des exonérations ferait augmenter la productivité de 0,6 % en moyenne et les recettes publiques de 

0,4 % à long terme. Même si certains ménages subiraient les effets négatifs de la fin des exonérations de la TVA, dans 

l’ensemble, cette diminution des exonérations fiscales conjuguée à une baisse de l’impôt sur les sociétés accroîtrait les 

bénéfices des chefs d’entreprises. Encore une fois, selon la façon dont les mesures sont conçues, un filet de protection 

sociale bien ciblé pourrait atténuer certains effets négatifs de la fin des exonérations de la TVA sur les travailleurs.  

Plus généralement, le graphique 4.2.1 montre qu’un train de réformes global donne de meilleurs résultats (représentés 

par la zone bleue dans le graphique) que des réformes partielles. Un dispositif global prévoit les mesures suivantes : 

1) hausse des taux de TVA, 2) réduction des exonérations fiscales, 3) augmentation de l’impôt sur le patrimoine, 

4) diminution des taux de l’impôt sur les sociétés et 5) renforcement des filets de sécurité (plus précisément, meilleur 

ciblage des transferts vers les ménages ruraux).  

Si l’on applique cette simulation à la situation précise d’un pays, on constate par exemple que le train complet de 

réformes prévu au Maroc pourrait faire augmenter les recettes publiques de 1,5 % du PIB, et accroître le PIB de 1 % 

environ à long terme. Dans ce cas, le train de réformes vise à rendre le système fiscal plus équitable et favorable à la 

concurrence. Il prévoit d’aligner la TVA sur les biens manufacturés et les services sur le taux standard de TVA, de 

réduire les exonérations fiscales tout en diminuant et en simplifiant les taux d’imposition des sociétés, de relever 

l’impôt sur le patrimoine et de mieux cibler les programmes sociaux (FMI 2018). 

__________________________________________ 

 Préparé par Jean Frédéric Noah Ndela Ntsama. 
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Note : Les résultats obtenus dans le scénario de réformes globales au regard des principaux facteurs sont normalisés à 1 et représentés par la 

zone bleue dans le graphique. L’impact de chaque scénario de réforme est représenté par comparaison au scénario de réformes globales, les 

meilleurs résultats étant indiqués comme supérieurs à 1.  
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